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CHARTE DU CENTRE D’ENTRAINEMENT TERRITORIAL 
 

Conditions d’accès : 

- Répondre aux critères de sélection établis par l’équipe technique de ligue 

- Être licencié FFT et participer à un minimum d’entraînements en club : 

9 ans et moins : Minimum 1 séance collective et 1 séance individuelle par 

semaine en club (hors vacances scolaires) 

10 ans et plus : Minimum 2 séances en club (collective ou individuelle) 

 

Engagements du jeune : 

 

NOM …………………………………………………… Prénom ………………………………… 

 
- Représenter ma ligue et mon club dans les épreuves où je suis sélectionné(e). 

- Faire preuve de détermination tant à l’entraînement qu’en compétition. 

- Respecter les Dirigeants, les Entraîneurs, les Arbitres, les Organisateurs et les 

Joueurs. 

- Participer à au moins une action de ligue (ramasseur, arbitre ou initiateur) 

- Participer à un minimum de tournois homologués dans l’année : 

Niveau Rouge - Participer au minimum à 4 tournois dans l’année. 

Niveau Orange – Minimum 6 tournois dans l’année 

Niveaux Vert et Jaune - Minimum 8 tournois dans l’année. 

- Faire preuve d’assiduité aux entraînements. Les absences doivent être justifiées. 

- Avoir une tenue vestimentaire de tennis à l’entraînement et en matchs. 

- Prévoir l’équipement nécessaire à l’entraînement et en compétition : 1 sac, 1 

bouteille d’eau, 1 casquette, crème solaire, 1 élastique, 1 tee-shirt de rechange, 1 

goûter équilibré et bien sûr au moins 1 raquette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Engagements des parents : 

 

- Participer aux réunions proposée par les entraîneurs et/ou dirigeants. 

- Faciliter la participation aux tournois locaux de mon enfant. 

- Faire part aux entraîneurs des éventuelles difficultés rencontrées qui pourraient 

nuire à la progression de l’enfant. 

- Ne pas se substituer à l’enseignant du club ou à l’entraîneur de ligue concernant le 

contenu du programme d’entraînement et de compétitions. 

 

 

A Nouméa, le……………………………… 

 

 

Signature du jeune                                                              Signature des parents                                                


